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Imprimé de saisine CST


	Lignes Directrices de Gestion (LDG)
(Mise en place / Révision)
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Texte de référence :	
- Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
- Articles L 413-1 et L 413-3 du Code général de la fonction publique ;
- Décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires ;
- Décret n° 2024-827 du 16 juillet 2024 relatif à l'avantage spécifique d'ancienneté des secrétaires généraux de mairie.

Principe : L’une des innovations de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction Publique consiste en l’obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir des lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, ainsi qu’à la promotion et la valorisation des parcours.
Le décret n° 2024-827 du 16 juillet 2024 relatif à l'avantage spécifique d'ancienneté des secrétaires généraux de mairie vient mettre en œuvre une bonification d’ancienneté automatique (6 mois tous les 8 ans), ainsi qu’une bonification d’ancienneté facultative (de 1 à 3 mois par période d'au moins trois années) au bénéficie des fonctionnaires exerçant les fonctions de secrétaire général de mairie relevant des cadres d’emplois des attachés, des secrétaires de mairie (catégorie A), rédacteurs territoriaux et des adjoints administratifs sur grades d'avancement.
La bonification d’ancienneté facultative est attribuée en fonction de la manière de servir de l’agent. Il appartient à la collectivité de définir la durée de la bonification octroyée, ainsi que les critères qu’elle entend appliquer pour la mise en œuvre de ce dispositif, au sein de ses LDG.
Les LDG font l’objet de l’élaboration d’un document de référence, puis d’un arrêté de l'autorité territoriale après avis du Comité social territorial.

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs
COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
			              Contrats aidés…………………………..Apprentis………………………….………………… 

   MISE EN PLACE des LDG :                              Date d’entrée en vigueur : …………………
- Durée des LDG : .............
- Révision des LDG (de préférence à tout moment OU tous les deux ans) : .........................
- Pilotes du projet : ………………………………………………………………………………..
Modalités de la démarche
- Groupe de travail interne : ……………………
- Personnes associées à la démarche : ………………………………………………………………………………………………………
- Date des réunions : ………………………………………………………
Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………

Avantage spécifique d’ancienneté facultatif des secrétaires généraux de mairie
Conformément à l’article 3 du décret n° 2024-827 du 16 juillet 2024 relatif à l’avantage spécifique d’ancienneté des secrétaires généraux de mairie, ce dernier peut disposer d’un avantage spécifique d’ancienneté de 1 à 3 mois par période d’au moins trois années de service dans les fonctions de SG de mairie. Le choix sur la durée de la bonification octroyée relève de la compétence exclusive de l’autorité territoriale. 
Mise en place de l’avantage spécifique d’ancienneté facultatif :               oui		 non 
Si oui : 
- Durée de la bonification octroyée (nombre de mois accordés / nombre d’années de service dans les fonctions de SG de mairie) : ..............................................................................................
- Critères fixés par la collectivité (bonification attribuée en fonction de la manière de service. Exemple de critères : efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs ; qualités relationnelles ; autonomie et prise d’initiative ; capacité d’encadrement et expertise, ...) : ......................... ..................................................................................................................................................................................................................................................................

   REVISION DES LDG :                                       Date d’entrée en vigueur : ………………
- Durée des LDG : .............
- Révision des LDG (de préférence à tout moment OU tous les deux ans) : .........................
- Pilotes du projet : ………………………………………………………………………………..
- Modifications apportées (ex : maintien des critères initiaux ; changement dans les effectifs ; ...) : .................................................................................................
Modalités de la démarche
- Groupe de travail interne : ……………………
- Personnes associées à la démarche : ………………………………………………………………………………………………………
- Date des réunions : ………………………………………………………

Avantage spécifique d’ancienneté facultatif des secrétaires généraux de mairie 
Conformément à l’article 3 du décret n° 2024-827 du 16 juillet 2024 relatif à l’avantage spécifique d’ancienneté des secrétaires généraux de mairie, ce dernier peut disposer d’un avantage spécifique d’ancienneté de 1 à 3 mois par période d’au moins trois années de service dans les fonctions de SG de mairie. Le choix sur la durée de la bonification octroyée relève de la compétence exclusive de l’autorité territoriale. 
Mise en place de l’avantage spécifique d’ancienneté facultatif :               oui		 non 
Si oui : 
- Durée de la bonification octroyée (nombre de mois accordés / nombre d’années de service dans les fonctions de SG de mairie) : ..............................................................................................
- Critères fixés par la collectivité (bonification attribuée en fonction de la manière de service. Exemple de critères : efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs ; qualités relationnelles ; autonomie et prise d’initiative ; capacité d’encadrement et expertise, ...) : ......................... ..................................................................................................................................................................................................................................................................
Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………
Pièces à joindre : Projet de lignes directrices (trame de document dument complétée) ; Ancienne trame des LDG en cas de révision ; Tableau des emplois ; Organigramme ; délibérations des ratios, temps de travail (ou protocole ARTT) ; Plan et règlement de formation, ...



Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………,  le …………………………
Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
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